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Le 6 juillet 2020 

AUX PARENTS ET AUX ÉLÈVES 

DU PFA-FPT 

Bonjour, 

Les vacances ne font que débuter, mais nous sommes déjà à préparer le retour à l’école. En raison des directives liées 
à la COVID-19, il nous reste plusieurs éléments à mettre en place pour la prochaine année scolaire. Vous recevez 
aujourd’hui quelques informations essentielles qui vous permettront de commencer à planifier la rentrée scolaire à 
l’école secondaire De Rochebelle. Vous recevrez un courriel le jeudi 13 août contenant plus de détails.  

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Horaire des cours 

L’horaire des cours est constitué de quatre périodes de 75 minutes sur un cycle de 9 jours. 

 

1re période 9 h 10 à  10 h 25 

Pause 10 h 25 à 10 h 40 

2e période 10 h 40 à 11 h 55 

Pause du midi 11 h 55 à 13 h 25 

3e période 13 h 25 à 14 h 40 

Pause 14 h 40 à 14 h 55 

4e période 14 h 55 à 16 h 10 

 

Les cours commenceront le mardi 1er septembre 2020 à 9 h 10.  

Secrétariat  

Le secrétariat du pavillon Felix-Leclerc est ouvert de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. France Gagné sera là pour vous 
accueillir (418 652-2167, poste 2549). Pour vous y rendre, utilisez la porte no 4. 

 

Agenda scolaire 

À la rentrée, l’école remet à votre enfant l'agenda étudiant 2020-2021. L'élève devra l'avoir continuellement en sa 
possession. 

L'agenda contient des informations utiles : 
✓ le calendrier scolaire; 
✓ les règles de conduite incluant la tenue vestimentaire; 
✓ la description des services de l'école. 
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Dans un souci d’augmenter l’autonomie de votre jeune, pourriez-vous SVP prévoir les effets suivants dès le début de 
l’année scolaire : 

 

Cadenas 

Un cadenas à clé avec deux clés (le double étant identifié pour l’école) ou avec un code, à votre choix. 

 

Hygiène  

✓ Des serviettes hygiéniques, si nécessaire, et sous-vêtements de rechange 
✓ Des élastiques à cheveux pour les ateliers-cuisine au besoin 
✓ 1 brosse à dents et 2 tubes de dentifrice pour l’heure du dîner 
✓ 1 déodorant 
✓ Nécessaire de toilette (brosse, shampoing, savon…) 

 

Formulaire d’autorisation des photos et la fiche santé 

Vous recevrez en début d’année, par l’enseignante de votre enfant, les documents suivants : le formulaire d’autorisation 
des photos et la fiche santé. Les deux documents doivent être complétés et retournés dès le lendemain par votre enfant à 
son enseignante. 

 

PAIEMENT 

Vous trouverez la facture scolaire 2020-2021 sur le portail des parents. Si vous avez de la difficulté à avoir accès à la 
facture scolaire, veuillez communiquer avec madame France Gagné, secrétaire pour l’adaptation scolaire, au 418 652-
2167, poste 2549. Madame Gagné pourra imprimer la facture scolaire pour vous. 

Vous pourrez payer le montant de la facture auprès de l’enseignant titulaire de votre enfant lors de sa première journée 
à l’école. Le moyen le plus simple de régler le paiement est de retourner un chèque signé et libellé au nom de l'ÉCOLE 
SECONDAIRE DE ROCHEBELLE. De plus, ayez soin d’indiquer au bas du chèque le nom et le prénom de l’élève. 

 

LES PAIEMENTS PAR CARTE DE CRÉDIT NE SONT PAS ACCEPTÉS. 

Vous pouvez également effectuer le paiement de la facture scolaire par Internet.  

Nous vous invitons à porter attention aux points suivants : 

• Un délai minimum de 48 heures est à prévoir pour que le processus soit complété et que le paiement soit 
enregistré au dossier de l’élève. Donc, si vous optez pour le paiement par Internet, ce dernier devra être fait au 
moins 48 heures avant la journée d’accueil de votre enfant. 

• Nous vous suggérons, quel que soit le moment où le paiement sera effectué, d’imprimer le numéro de 
confirmation. 

• Un parent ne peut pas faire un paiement unique pour tous ses enfants. Il doit faire un paiement distinct pour 
chaque enfant en se servant du numéro de référence Internet sur chaque état de compte afin que le paiement 
soit appliqué au bon dossier. Chaque parent possède un numéro différent pour le paiement; ce numéro n’est 
pas identique d’un enfant à l’autre et est différent de celui que vous utilisez pour les services de garde. 
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PREMIÈRE JOURNÉE DE CLASSE 

Les cours débuteront le mardi 1er septembre 2020, jour 1, à 9 h 10. Votre enfant sera accueilli à la porte 1 du pavillon 
Marie-Victorin. Des activités d’accueil ont été planifiées afin d’agrémenter l’entrée des élèves.  

 

Votre enfant devra avoir avec lui le matériel inscrit dans cette présente lettre et dans l’annexe 1 (liste de matériel). 

 

SIGNALEMENT DES ABSENCES 

Vous devez signaler chaque période d’absence de votre enfant en laissant un message dans la boîte vocale du 
secrétariat de votre enfant au numéro suivant : 418 652-2167, au poste 2525. Le système est fonctionnel 24 heures par 
jour, 7 jours par semaine. 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Veuillez prendre note que vous pourrez récupérer les informations relatives au transport scolaire de votre enfant sur 
le site web du Centre de services scolaire des Découvreurs à compter du 17 août 2020, au www.csdecou.qc.ca, sous 
l’onglet « Parents », dans la rubrique « Trouver mon autobus ». Pour cela, vous devrez avoir en votre possession votre 
code postal ainsi que le numéro de fiche (7 chiffres) de votre enfant. Ce dernier se trouve sur son bulletin scolaire. 

Si vous désirez communiquer avec le service du transport scolaire, téléphonez au 418 652-2121, poste 4118. 

SITE WEB DE L’ÉCOLE 

Pour toute autre information, vous pouvez consulter le site web de l’école. 

Site web école De Rochebelle 

Je vous souhaite, à tous et à toutes, une excellente année scolaire. 

 
 
 
 
 
 
France Dugal 
Directrice adjointe 1re et 2e secondaire PEI et adaptation scolaire 
418 652-2167, poste 2549 
france.dugal@csdecou.qc.ca 
  

http://www.csdecou.qc.ca/
http://www.csdecou.qc.ca/ecolesecondairerochebelle/
mailto:france.dugal@csdecou.qc.ca

